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AVENANT n° 1 à l’Accord Interprofessionnel relatif au Fonds d’Assainissement Régional (FAR) du Comité 

régional d’INTERBEV OCCITANIE du 18 décembre 2024 

 

Conformément aux modalités de modifications dudit accord prévues à l’article 17,  

de l’article 11 de la Convention INTERCRI du 18 décembre 2024 en vigueur, des Statuts d’ASSOFAR, et 

conformément aux décisions du Conseil d’Administration d’ASSOFAR réuni le 24 septembre 2025, 

 

• L’article 4.4 « Modalités de Financement – Montant de la Participation » est modifié comme suit : 

Le montant de la Participation financière FAR, à compter du 1er janvier 2026, est établi à : 

- 0,007 €/kg carcasse – poids net fiscal net de taxes, lorsque le prix a été défini au poids ; 

- 2,60 € / tête net de taxe, lorsque le prix n’a pas été défini au poids net fiscal. 

 

• L’article 5.1 « Remboursement des Participations financières FAR – Modalités de remboursement des 

Participations financières FAR » est complété comme suit : 

Les demandes de remboursements ne pourront excéder une période de 3 mois précédent la demande. Toutefois, si 

le demandeur a bénéficié d’une indemnisation de solidarité pendant cette période, les remboursements ne 

pourront porter qu’à compter des abattages postérieurs à cette demande. 

• Toute les autres dispositions de l’accord demeurent inchangées et continuent de produire leur effet. 

 

• Cet avenant entre en vigueur à compter du 1er janvier 2026 

 

Fait à CASTANET TOLOSAN, le 28 octobre 2025 

Le Président, 

Nicolas LASSALLE 

 

 


